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LINEA_09 - entretien des haies arborescentes 

Les modifications par rapport à l'année précédente sont indiquées en rouge. 

1     : Objectifs     :

L’objectif de cette opération est d’assurer un entretien des haies situées sur les
territoires  bocagers  qui  sont  vieillissantes  et  en  voie  de  dépérissement  (la
grande période de l’embocagement en France remonte aux 18ème et 19ème
siècles). Il existe actuellement un très grand risque de disparition de ces haies,
qui sont l'essence même du bocage, par manque d’entretien ou au contraire
sur-entretien.

Ces haies sont caractérisées par une alternance multi  générationnelle entre
d'une part  des arbres de haut  jet  soumis à l'émondage partiel  ou total,  ou
conduits en cépées, et d'autre part des arbustes, et dont la séquence relève
d'une adaptation aux conditions pédoclimatiques locales. Ces caractéristiques
sont obtenues et maintenues grâce à une intervention d'entretien manuelle
peu  fréquente  mais  chronophage  dont  le  résultat  procure  de  nombreuses
aménités environnementales : 
Cette  conduite  de  haie  permet  en  effet  un  développement  des  différentes
strates de la haie et améliore les conditions micro-climatiques de la parcelle
qu'elle borde, protégeant ainsi les sols, les troupeaux et les récoltes des excès
climatiques (objectif climat)

• Par  leur  hauteur  elles constituent un obstacle physique qui améliore
l'effet  brise  vent  en  diminuant  sa   vitesse  (objectif  lutte  contre  les
risques naturels)

• La présence fréquente d'un talus et du réseau racinaire dense, puissant
et profond des ligneux composant la haie qui  remonte les éléments
minéraux ayant migré en profondeur (objectif protection de l’eau),
accentue le pouvoir d'infiltration des eaux en excès et de stabilisation
des sols évitant le ruissellement et limitant le transport des particules
solides (limons et sables),  des éléments fertilisants et des matières
actives (objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux).

Ce type de haie constitue un écosystème, lieu de vie, d’abri, de reproduction
de nombreuses espèces animales et végétales inféodées à ce type de milieu
(objectif maintien de la biodiversité, trame verte et bleue). Il permet également
le  maintien  des  arbres  vieux  et  d'accueillir  des  arbres  en  devenir  par  une
sélection précise lors des phases d'entretiens

• l'état sanitaire des arbres est amélioré par des techniques d'intervention
douces et la non propagation du parasitisme contrairement au passage
systématique et répété d'outils mécaniques.

• les possibilité d'abri sont accrues (possibilités de nidification diversifiée
par les différentes strates , présence d'arbres creux, arbres d'âges et de
formes différents) et les chaînes alimentaires plus stables du fait de la
rémanence de la présence de la haie. 

• Cette  biodiversité  favorise  beaucoup  la  lutte  biologique  contre  les

1/6



TO simplifié 2019

ennemis des cultures au sein des parcelles attenantes

Ces  haies  contribuent  aussi  efficacement  au  stockage  de  carbone  (objectif
climat).

La  mise  en œuvre  du plan de gestion  et  d'entretien  de  ces  haies  par  des
méthodes  spécifiques  (choix  objectif  des  haies  à  entretenir,  périodicité,
raisonnement  du  prélèvement  en bois,  logique  de régénération  des  arbres,
préservation des jeunes plants) permet un  entretien réfléchi et pertinent qui
assure  le  renouvellement  et  la  pérennité  de  ces  haies,  contrairement  aux
méthodes  mécaniques  rapides  qui  tendent  à  se  répandre  et  dont  le  seul
objectif  est  de  contenir  la  haie  dans  un  volume  minimal  par  rapport  à
l’utilisation des parcelles agricoles voisines et qui empêche à long terme leur
régénération  et  leur  pérennité  (suppression  de  tous  les  jeunes  plants  en
devenir, donc non renouvellement, risques sanitaires importants par transport
d'agents pathogènes par les outils). 
Les modalités  particulières  d'entretien  des  haies  visées  par  cette  mesure
consistent à intervenir sur les linéaires avec une récurrence de l'ordre de la
dizaine d'année grâce à un entretien sélectif adapté à chaque arbre, arbuste,
cépée et vise le renouvellement de la haie et le maintien de bonnes conditions
sanitaires. Cette intervention manuelle permet :

• de sélectionner les arbres d’avenir,
• de rajeunir les cépées d’arbustes,
• de préserver les jeunes repousses,
• d’élaguer sans risque pour leur avenir de maladies ou de pourrissement

les arbres. 

2     : Montant unitaire annuel     :

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN et aux paramètres définis
localement

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

3-2     : Eligibilité des   haies

Chaque territoire précise les typologies de haies éligibles (présence d'une SNA
sous-jacente de type « haie ») à cette opération par rapport à leur localisation
pertinente suivant le diagnostic écologique et paysager du territoire,  et par
rapport aux essences qui les composent et à leur taille (haies arborescentes)
en fonction de l’enjeu visé sur le territoire.

Pour  les  territoires  à  enjeu  « biodiversité »,  seules  les  haies  composées
uniquement  d’espèces  locales  peuvent  être  rendues  éligibles :  la  liste  des
essences éligibles devra dans ce cas être définie dans un document de mise en
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œuvre  de  l’opération,  notamment  à  partir  de  la  liste  de  l’inventaire
départemental forestier de la zone concernée.

Pour les territoires à enjeu « eau », il est également recommandé de ne rendre
éligible que les haies composées uniquement d’espèces locales.

4     : Critères de sélection
Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.

5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des
charges

à respecter en
contrepartie
du paiement

de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités
de

contrôle

Pièces à
fournir

Caractère
de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie

Sélection  du
plan  de
gestion
corresponda
nt
effectivemen
t  à  la  haie
engagée

Sur place Plan de gestion Définitif Principale Totale

Mise  en
œuvre  du
plan  de
gestion.
Entretien
pied  à  pied
et manuel.

Sur place

Plan de gestion
et

cahier
d’enregistremen

t des
interventions

et
factures

éventuelles si
prestation

Réversible Principale Totale

Réalisation des
interventions 
pendant la 
période allant 
du X au Y

Sur place

Cahier
d’enregistremen

t des
interventions

Réversible Secondaire

A seuil : 
par tranche

de jours
d’écart par
rapport à la
date limite
(5 / 10 / 15

jours)
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Obligations du
cahier des
charges

à respecter en
contrepartie
du paiement

de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités
de

contrôle

Pièces à
fournir

Caractère
de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie
Respecter le 
nombre de 
taille et leur 
périodicité : au
moins 10 % 
des haies 
engagées 
chaque année 
pour atteindre 
50 % en 3é 
année et 80 %
en 4é année. 
A préciser  

Sur place

Cahier
d’enregistremen

t des
interventions.

Factures
éventuelles si

prestation.
Contrôle visuel

Réversible Secondaire Totale

Enregistremen
t des 
interventions

Sur place :
documentai

re

Présence du
cahier

d'enregistremen
t des

interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible
aux premier
et deuxième

constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut
d’enregistre

ment ne
permet pas
de vérifier
une des
autres

obligations,
cette

dernière sera
considérée

en anomalie)

Totale

Interdiction 
d’utilisation de
produits 
phytosanitaire
s sur les 
linéaires 
engagés, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentai
re et visuel

Visuel : absence
de traces de

produits
phytosanitaires

(selon la date du
contrôle)

Documentaire :
sur la base du

cahier
d’enregistremen

t des
interventions

Réversible Principale Totale

6     : définitions et autres informations utiles
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La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier
le jour du contrôle se traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut
aller  jusqu’au  remboursement  total  de  l’aide,  même  si  ce  cahier  ne  doit
comporter que des valeurs nulles.

Préciser  le  modèle du cahier d’enregistrement des interventions.  A minima,
l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les
points suivants : 

- type d’intervention, localisation, date, outils.

-  traitements  phytosanitaires :  date,  produit,  quantités  (0,  hors  traitements
localisés).

Le plan de gestion correspondant à la haie engagée est défini par l’opérateur
à l’échelle du territoire pour chaque type de haies éligibles.

Préciser les différents plans de gestion correspondants aux différents types de
haies éligibles du territoire. Ils doivent comporter a minima :

✗ le  type  de  taille :  entretien  pied  à  pied,  manuel.  Les  coupes  seront
réalisées à la tronçonneuse ou par un outil assimilé, équipé d’une chaîne
de tronçonneuse réalisant une coupe franche similaire à une coupe de
tronçonneuse (épareuse et   lamier interdits).

✗ Les obligations portent sur les 2 côtés de la haie engagée.
✗ Pour les  arbres  de haut  jet  (y  compris  les  arbres  têtards) :  Abattage,

émondage, taille de branches basses.
✗ Pour les cépées et arbustes : Éclaircie recépage et/ou balivage, taille de

branches basses 
✗  La période d’intervention doit être définie en fonction de la nidification

des  oiseaux  et  de  la  présence  des  fleurs/fruits  dans  les  haies.  Une
anticipation des travaux pourra être réalisée à partir du 1er septembre
sur des milieux particuliers, identifiés lors de la contractualisation (zones
humides, marais,...) nécessitant cette anticipation.

✗ Le lierre sera maîtrisé : il ne sera pas supprimé systématiquement (zone
de  refuge  et  source  de  nourriture),  son  emprise  sera  limitée  sur  les
arbres jeunes ou affaiblis.

✗ Le nombre de tailles et leur périodicité : au minimum 1 fois en 5 ans. Si
le contractant ne prédéfinit pas la chronologie des interventions sur les
haies engagées, il doit entretenir chaque année 10 % au minimum des
haies engagées de l'exploitation et atteindre 50 % minimum des haies
engagées  à  l'issue  de  la  troisième  année  d'engagement  et  80 %  en
quatrième année. 

✗ les travaux complémentaires : maintien de sections de non interventions
pour éviter une pression trop importante défavorable à la biodiversité, le
cas échéant définir des sections de replantations  d’essences locales de
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manière à assurer la continuité de la haie (l’achat de plants n’est pas pris
en  compte  dans  le  calcul  du  montant  de  l’opération  mais  peut  faire
l’objet  d’une  demande  d’aide  via  les  aides  aux  investissements  non
productifs  du  programme  de  développement  rural). Dans  ce  cas,
l’utilisation de jeunes plants (au plus 4 ans) et l’interdiction de paillage
plastique devront être précisées dans le plan de gestion ;

✗ les obligations en matière de maintien de bois morts et de préservation
d’arbres  remarquables  sur  le  plan  du  paysage  ou  de  la  biodiversité
(faune  cavernicole,  faune  saproxylique) :  vieux  arbres  têtards,  arbres
creux, arbres à cavités, arbres borniers, etc. ;   les arbres morts seront
maintenus dans les haies (protection de la faune), à condition que leur
risque de chute ne présente pas d'atteinte à la sécurité des biens ou des
personnes.
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